
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

Le Conseil d9administration, en sa séance du 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université
Vu la convention d9utilisation n°084
l9administration chargée des domaines et l9université portant mise à disposition d9un 

Vu la délibération du point n°7 du conseil d9administration en date du 22 septembre 2015 
portant approbation de la décision d9inutilité des niveaux R+2 et R+3 du site Chabran,
Vu la décision du Président d9Avi

qu9annexé

Vote du Conseil d9administration 9unanimité

d9Avignon Université

d9administration

 21 octobre 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/8af20e0a-b993-4d09-9141-97f07fbd03bc


DÉCISION N°2025-012

RELATIVE À LA RÉAFFECTATION
DE LOCAUX AU SEIN DU SITE CHABRAN

LE PRÉSIDENT,

- Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2111-1 et
L.2341-2,

- Vu le Code de l9éducation, notamment son article L.762-2,
- Vu les statuts d9Avignon Université,
- Vu l9élection de Monsieur Georges LINARÈS à la présidence d9Avignon Université en conseil
d9administration du 4 décembre 2023,

- Vu la convention d9utilisation n°084-2011-003 en date du 16 octobre 2012 entre l9administration
chargée des domaines et l9université portant mise à disposition d9un immeuble situé à AVIGNON, 1 rue
Saint Jean 3 site Chabran,

- Vu la délibération n°7 du conseil d9administration en date du 22 septembre 2015 portant approbation
de la décision d9inutilité ci-dessous mentionnée,

- Vu la décision du Président d9Avignon Université en date du 23 septembre 2015 déclarant sans utilité
pour le service public universitaire les locaux situés aux niveaux R+2 et R+3 sur le site Chabran,

- Vu la délibération du Conseil d9administration n°CA-2025-078 en date du 7 octobre 2025,
- Considérant que les établissements publics d'enseignement supérieur sont compétents pour assurer
l'entretien et la gestion des biens immobiliers dont ils sont propriétaires ou qui sont mis à leur disposition
par l'Etat ainsi que la valorisation immobilière de ces biens ;
- Considérant les besoins pédagogiques et administratifs récemment identifiés par Avignon université,
nécessitant la réaffectation des espaces R+2 et R+3 du site Chabran au fonctionnement du service
public de l9enseignement supérieur ;
- Considérant que les locaux susvisés doivent de nouveau être affectés au service public universitaire
pour répondre aux nécessités d9accueil des étudiants et des personnels ;

DÉCIDE

Article 1
Les locaux situés aux niveaux R+2 et R+3 sur le site Chabran, précédemment déclarés sans utilité par
décision du 23 septembre 2015, sont de nouveau affectés au service public de l9enseignement supérieur.
Article 2
Ces espaces sont intégrés au domaine public pour les besoins pédagogiques et administratifs.
Article 3
Le Directeur général des services est chargé de l9exécution de la présente décision, qui sera notifiée au
service local des domaines de l9État.

Fait à Avignon, le 8 octobre 2025
Le Président d9Avignon Université,

Georges LINARÈS
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